
REGLEMENT SPECIAL COVID 

 

DOUCHE AVEC SAVON OBLIGATOIRE AVANT D’ENTRER DANS 

L’ENCEINTE DE LA PISCINE 

ACCES LIMITE AUX BAIGNEURS ET AUX ACCOMPAGNATEURS 

D’ENFANTS EN BAS AGE  OU DE PERSONNES HANDICAPES 

PRATIQUE DES JEUX COLLECTIFS, DES SPORTS DE CONTACT, DES 

JEUX DE BALLON INTERDITS  

IL FAUT RESPECTER LES REGLES DE DISTANCIATION PHYSIQUE 

AUTOUR ET DANS LE BASSIN. 

 NOMBRE DE BAIGNEURS LIMITES A 25 (4M2 PAR USAGER)  EN CAS 

D’AFFLUENCE ON POURRA VOUS DEMANDER DE LAISSER LA PLACE 

A PARTIR DE 45 MN 

A L’EXCEPTION DU BONNET DE BAIN ET DES LUNETTES DE 

PROTECTION , L’APPORT DE MATERIEL EXTERIEUR EST INTERDIT. 

SERVIETTES ET EFFETS PERSONNELS RESTENT DONC EN DEHORS DE 

L’ENCEINTE DU BASSIN.  

VOTRE BADGE OU VOTRE CARTE D ADHESION DOIVENT ETRE 

PRESENTEZ AU SURVEILLANT DE BAIGNADE DES VOTRE ENTREE. 

 

 

 


